
INFO EAU POTABLE / ASSAINISSEMENT
BAYON ET VIRECOURT 

facture pour l’eau potable et l’assainissement 1émise par Véolia

Syndicat des Eaux
Euron Mortagne

www.eaux-euron-mortagne.fr

03 55 66 45 00

Contact prestataire SAUR (service client) :

Communauté de Communes
Meurthe, Mortagne, Moselle

www.cc3m.fr

03 83 71 43 62
assainissement@cc3m.fr

Contact service assainissement :

EAU POTABLE1
ASSAINISSEMENT2

factures (1pour l’eau potable, 1 pour l’assainissement) 

gestionnaires : Syndicat des Eaux Euron Mortagne et la CC3M2

PENSEZ À LA MENSUALISATION POUR VOS FACTURES

→ Jusqu’au 28 février 2026

→ A compter du 1er mars 2026


